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NOTES

1 D'apres la copie des comptes de la chätellenie faite par Alfr. Mil-
lioud sur les originaux de Turin, dont la serie commence en 1359-
1360 et se termine en 1535.

2 Notes sur l'histoire de la ville de Morges.
3 Ce chätelain parait avoir ete casse de sa charge ä cause d'un

incendie qui consuma le chateau en 1391 et dont il fut tenu pour
responsable de 700 florins d'or.

4 A la fin de ce compte figure une mention enigmatique : « Hoirs
de n. Jean d'Aubönne, ancien chätelain de Morges. » En tete du dit
compte, J. d'Aubonne figure comme lieutenant. Peut-etre avait-il
ete chätelain dans l'une des periodes anterieures pour lesquelles les
comptes font defaut

5 Moudon sous le regime Savoyard, M. D. R., IIm« serie, t. XIV,
p. 123.

6 Histoire de la ville et seigneurie de Fribourg, in Archives de
la Societe d'histoire du canton de Fribourg, t. V, p. 39.

Une lettre inedite
du Landamman E. de la Harpe

au Syndic Rigaud.

Le 3 novembre 1834, le landammann Emmanuel de la

Harpe ecrivait ä son ami, le syndic Jean-Jacques Rigaud 1

une lettre au sujet de la situation de la Suisse ä ce moment-
lä. Cette lettre est extraite des papiers de famille Rigaud,
deposes aux Archives d'Etat de Geneve.

L'annee 1834 avait ete particulierement difficile pour la

Suisse, du fait de la presence de nombreux etrangers sur
son territoire : Italiens, Allemands, Polonais, Frangais, etc.

II y eut qptte annee-lä deux affaires qui compliquerent
singulierement la situation. Des le 9 avril 1832 on constata
des entrees de refugies sur le territoire suisse. Les cantons
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limitrophes de la frontiere les reoevaient et les dirigeaient
vers l'interieur. II s'organisa des comites de secours et l'on
distribua les allocations jusqu'au 31 janvier 1834.

C'est alors que se produisit l'affaire du Ier fevrier 1834,

dite Expedition de Savoie. Des Polonais partis de Nyon
en barque, traverserent le lac jusqu'ä Vesenaz 2 pour en-

vahir la Savoie eoncurremment avec des Italiens, incites

par Mazzini. Cela se resuma en une violente echauffouree
et les Polonais furent reconduits dans le canton de Vaud,
sous une escorte genevoise. C'etait mal payer l'hospitalite
accordee par ce canton et cela risquait de lui susciter des

difficultes, Jusqu'ici l'affaire etait cantonale, ä raison de ces

evenements, les- cantons de Berne, de Vaud et de Geneve

demanderent qu'elle devint federale, car ce fut aussitot une

avalanche de notes diplomatiques, venues de l'Autriche, des

Etats sardes, du Grand-Duche de Bade, du Wurtemberg, de

la Baviere ; tous ces Etats reclamaient l'expulsion des etran-

- gers du territoire suisse. Alors, le Vorort admit comme

principe du droit international, depuis l'affaire de Savoie,

l'expulsion des etrangers de son territoire.
Mais, le 27 juillet 1834 ce fut 1 'affaire du Steinhölzli,

banquet d'ouvriers allemands, ou l'on deploya le drapeau
de la future republique allemande et oü l'on chanta des airs
nationaux. Nouvelle avalanche de notes diplomatiques.
Berne envoya un memorandum aux ambassadeurs, pour
protester de ses bonnes intentions : les ambassadeurs n'en

tinrent aucun compte et quitterent Berne, leur residence

ordinaire3. Voici done quelle etait la situation en cette

annee 1834. Le Ier janvier 1835 Berne devenait Vorort
ä son tour, et naturellement la politique allait changer.

La lettre du landammann de la Harpe va nous apprendre
en une certaine mesure ce que faisait le canton de Vaud.
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LETTRE

Lausanne, le 3 novembre 1834.

Monsieur et eher ancien Collegue,

Je partage entierement votre maniere de voir sur les tra-
casseries nouvelles dont la Suisse est abreuvee.

J'ignore qu'elle servit l'opinion de nos Conseils, quoique

j'aie beaueoup de raisons de croire qu'elle coincide avec la

mienne, ce que je vous dis n'est toutefois que ma maniere

de voir individuelle.
Si le Vorort convoque une Diete extraordinaire, dont

Dieu me preserve, je suis decide ä faire la proposition de

soutenir Berne et de demander que la translation du Vorort
ait lieu le Ier janvier, comme a l'ordinaire, arrive ensuite

que pourra.
La Suisse ne peut pas tolerer que des etrangers4 diri-

gent nos affaires, interieures et detruisent ainsi notre pacte
de 1815.

M. de Rumigny m'a ecrit dernierement une longue lettre

sur toutes ces affaires, et je lui reponds aujourd'hui une

lettre qu'il poura montrer ä ces Messieurs de Berne5 ou

aux diplomates, peu m'importe. Je fais la part des torts
de Berne et celle de la nationality suisse, et conclus comme
ci-dessus ä ce que nous ne devons pas souffrir que Berne

soit seul dans cette circonstance.
Notre gouvernement6 n'a encore rien decide quant ä ce

qu'il fera pour les victimes de l'orage du 27 aoüt7 : la col-

lecte sera je crois assez productive et probablement que le

Conseil d'Etat ajoutera une somrne de quelques mille francs,
mais je n'ai aueune donnee si ce sera pour les particuliers
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ou pour les gouvernements, j'incline toutefois ä croire que

ce sera pour les individus.
C'est bien dommage que nos 8000 f[lorins] de France

n'aient pas trouve lä leur application : quant ä moi j'aurai
certainement fait hommage de ma part ä nos malheureux
Confederes si nous n'eussions pas dejä dispose autrement.

Veuillez, mon eher Collegue, presenter mes amities ä vos

deux co-deputes8 et mes hommages respectueux ä ces

dames.

Agreez s'[il] v[ous] p[lait] en votre particulier, l'assu-

rance de ma parfaite consideration et de mon devouement.

El. de La Harpe.

(Note du syndic Rigaud au dos de la lettre : Lausanne

3 nov[embre] 1834, Mr le Land [ammann] de la Harpe.
R[epondu] le 5 dit.

On n'ignore pas qu'au lendemain des evenements du

Ier fevrier 1834, le Vorort chargea MM. Rigaud et de la

Harpe d'aller complimenter le Roi de Sardaigne, afin d'ef-
facer la mauvaise impression causee par ces evenements.

Ainsi le landammann de la Harpe et le syndic Rigaud qui
avaient dejä entretenu des relations tres cordiales aux seances

de la Diete resserrent les liens d'une commune amitie
dans cette mission diplomatique et c'est la raison pour
laquelle, lorsqu'il voit avec regret les choses aller difficile-
ment, le landammann de la Harpe en ecrit ä son « eher an-
cien Collegue » pour lui mander les evenements du jour.

Gustave DOLT.
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NOTES
1 Papiers de famille Rigaud III, 14, Correspondance 1834

(Archives d'Etat de Geneve).
2 Village du canton de Geneve, ä proximite de la ville.
3 A. Morin, Histoire politique de la Suisse, t. II, p. 208.
4 Probablement allusion ä l'activite du comte de Rumigny, am-

bassadeur de France ä Berne, qui conseillait la politique des fre,res
Schnell. C'est du reste sur son conseil que Charles Schnell et
Frederic Tscharner cederent lorsqu'arriva la note comminatoire de
Bombelles. (Voir Dierauer, tome V, page 702.)

5 Les freres Schnell.
6 Le gouvernement vaudois. \
7 II s'agit d'inondations et d'orages particulierement violents qui

eurent lieu sur tout le pays et firent de nombreuses victimes ä l'en-
tree de l'hiver ; les pertes eprouvees furent considerables.

8 Les deputes ä la Diete, collegues de Rigaud, sont MM. Alexan-
dre-Louis Prevost et Amadee-Pierre-Jules Pictet.

SOCIETfi vaudoise
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du samedi 3 fevrier 1934, ä Lausanne,

au Palais de Rumine.

Cette fois nous reintegrons le lieu habituel de nos seances,

la salle Tissot, rajeunie et pourvue d'un eclairage indirect

qui suscite des exclamations de surprise et d'admiration.
A 15 heures, M. Maxime Reymond, president, ouvre la

seance devant une cinquantaine de personnes. II rappelle le

souvenir des membres decedes depuis l'assemblee generale
de J933 i le nombre en est inusite ; ce sont :

MM. le pasteur Emile Beranger, chapelain de l'Höpital
cantonal, ä Lausanne ;

Louis Burnet, ä Geneve ;
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